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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-130974

Département(s) de publication : 93, 75
 Annonce n° 24-130974

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

SOLIDEONom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

83455372900023N° National d'identification : 
ParisVille : 

75009Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

93, 75Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.maximilien.fr
2400031Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction juridique - service des achatsNom du contact : 
Marches.publics@ouvrages-olympiques.frAdresse mail du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Les candidats Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
devront remettre les formulaires DC1 et DC2 fournis dans le DCE. Une lettre de candidature (via 
le DC1 joint au DCE). En lieu et place de ce Document, le candidat a la possibilité de présenter 
sa candidature sous la forme d'un document unique de marché européen « DUME » (cf. article 
R. 21434 du Code de la commande publique). Une déclaration sur l'honneur justifiant que le 
candidat n'entre dans aucun des cas mentionnés aux articles L.11101, et R. 21621 à R. 21626, R. 
21627 à R. 216212, R. 216213 à R. 216214 et R. 216215 à R. 216221 du Code de la commande 
publique et notamment qu'il est en règle au regard des articles L. 52121 à L.521211 du Code du 
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés (via le DC1 fourni dans le DCE). Si le 
candidat est en redressement judiciaire, la copie du ou des jugements l'autorisant à poursuivre 
son activité. Si le signataire n'est pas le représentant légal du candidat, un pouvoir en vigueur 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130974
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-130974
https://marches.maximilien.fr


2/3

doit être fournit. Ce dernier doit être signé par le représentant légal du candidat qui atteste de 
la capacité du signataire à représenter le candidat. En cas de groupement, le pouvoir est à 
fournir pour l'intégralité des membres du groupement dont le signataire n'est pas le 
représentant légal.

Une déclaration Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
concernant le chiffre d'affaires annuel global du candidat et le cas échéant, le chiffre d'affaires 
du domaine d'activité faisant l'objet de l'accord-cadre sur les trois derniers exercices 
disponibles (en fonction de la date de création de l'entreprise ou du début d'activité de 
l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres d'affaires sont 
disponibles). Dans le cas où le candidat est objectivement dans l'incapacité de produire ces 
renseignements, il peut prouver sa capacité par tout autre document considéré comme 
équivalent et notamment par la production d'une déclaration appropriée de banques ou d'une 
preuve d'une assurance pour les risques professionnels (via le DC2 joint au DCE). Une 
attestation d'assurance responsabilité civile professionnelle.

Des références Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
réalisées au cours des cinq dernières années portant sur des travaux similaires à l'objet du 
contrat, assorties d'attestations de bonne exécution pour les travaux les plus importants. Ces 
attestations indiquent le montant, la date et le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont 
été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à bonne fin. Une déclaration 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pendant les trois dernières années. Certificats de qualifications professionnelles 
(ou équivalents) établis par des organismes indépendants : - FNTP Mars 2024 - 2342 - Ouvrages, 
Terrassements - Couche de forme granulaire pour voiries à faible trafic, parkings, lotissements, 
plateformes - FNTP Mars 2024 - 3424 - Voiries - Chaussées urbaines - Revêtements en matériaux 
enrobés - Recyclés - FNTP Mars 2024 - 3451- Voiries - Chaussées urbaines - Pavées et dalles - En 
pierre naturelle - QUALIFELEC - TN4 : Réalisation de Travaux Neufs dans le domaine de 
l'installation d'éclairage public sur le domaine public - QUALIPAYSAGE Aire de jeux - 
Aménagement d'aires ludiques et sportives

Sans objetTechnique d'achat : 
17/12/2024 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Valeur technique de l'offre (noté sur 60 points) : L'analyse du critère de la Critères d'attribution : 
valeur technique de l'offre sera effectuée au regard des thèmes développés dans le mémoire 
technique du candidat selon les sous-critères indiqués dans le règlement de la consultation Prix des 
prestations (noté sur 40 points) : L'analyse du critère prix de l'offre sera effectuée au regard des 
éléments indiqués dans le règlement de la consultation.

Section 4 - Identification du marché

Réalisation des travaux de VRD autour des équipements publics du secteur Dugny Intitulé du marché : 
pour l'aménagement de la ZAC du "Cluster des Médias"

45233000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Le présent contrat a pour objet la réalisation des travaux de voirie Description succincte du marché : 
et réseaux divers autour des équipements publics du secteur Dugny de la ZAC pour l'aménagement du 
« Cluster des Médias » (secteur Plateau et Aire des Vents) sur la Commune de Dugny (93). Le présent 
contrat porte plus particulièrement sur les travaux de terrassement, assainissement, chaussées et 
mobilier, éclairage et génie civil.

Dugny (93)Lieu principal d'exécution du marché : 
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36Durée du marché (en mois) : 
824000 eurosValeur estimée (H.T.) : 

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le contrat comprend une partie qui relève des marchés Autres informations complémentaires : 

publics, rémunérée aux quantités réellement exécutées (issue du BPUF1) et une partie qui relève du 
régime des accords-cadres donnant lieu à l'émission de bons de commande (issue du BPUF2), 
rémunérée par application d'un bordereau des prix unitaires, tel que régi par les articles L. 2125-1- 1° et 
R. 2162-1 et suivants du Code de la commande publique. Cette dernière partie (issue du BPUF2) est 
conclue sans montant minimum et avec un montant maximum de 50 000,00 euro(s) HT sur toute sa 
durée d'exécution. La partie rémunérée aux quantités réellement exécutées comporte trois phases 
techniques indépendantes : - Phase technique 1 : Aménagements aux abords du gymnase - Phase 
technique 2 : Aménagements aux abords du groupe scolaire - Phase technique 3 : Reprises ponctuelles 
post-JOP, secteurs A et D Il est prévu une visite facultative du site. Les modalités de visite sont fixées 
au règlement de la consultation. Il est prévu une clause d'insertion dans le présent marché. les 
modalités de celles-ci sont fixées au CCAP.

19/11/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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